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Accord de coopération internationale  
 pour la mise en œuvre d’une Formation en partenariat international 

aboutissant à la délivrance de deux diplômes (diplôme de l’université d’accueil et 
d’origine)  

 

ENTRE  

 
L’Université de Strasbourg / Unistra (France) 

Sise : 4 rue Blaise Pascal – CS 90032, 67081 STRASBOURG Cedex - France, 

Représentée par sa Présidente, Prof. Fédérique Berrot, 

 

Agissant pour le compte de l’Ecole de Management Strasbourg 

Représentée par son Directeur, Dr. Babak Mehmanpazir 

 

D’une part 

ET  

 
Hochschule Furtwangen University/HFU (Allemagne), 

Sise : Jakob Kienzle Strasse 17, D-78054 VS- Schwenningen, Allemagne, 

Représentée par sa Rectrice de l’Université, Mme Prof. Dr.Alexandra BORMANN 

 

Agissant pour le compte de HFU Business School,  
Représentée par son Doyen, Mr. Armin TROST, 

 

D’autre part 
 

Conjointement désignées par « les partenaires » 
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Vu le code de l’Éducation français,  
 
Vu la délibération de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire de l’Université de Strasbourg 
datant du…,  

Vu la délibération du Conseil de l’Ecole de Management Strasbourg datant du 6 mai 2024,  
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Strasbourg datant du1er avril 2025, 
 
 
Vu le code de l’éducation Allemand,  
 
Vu la délibération de la Commission de la HFU Business School de l’été 2014, 
 
L’Ecole de Management Strasbourg de l’Université de Strasbourg 
 
Et  
 
La Business School de Hochschule Furtwangen University 
 
Conviennent de ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 : Définitions  
 
Le présent Accord de coopération internationale désigne conjointement par « les partenaires », l’Ecole de 
Management Strasbourg de l’Université de Strasbourg et la Business School de Hochschule Furtwangen 
University. 
 
 
 
Article 2 :  Objectifs du Programme 
 
Etant donné les liens très étroits constatés pendant les premières années de collaboration en matière 
d’échanges étudiants, le succès du programme d’échanges et la complémentarité des cursus, les 
partenaires souhaitent continuer à offrir à leurs étudiants la possibilité d’obtenir leurs deux diplômes de 
niveau Licence/Bachelor.  
 
L’étudiant obtiendra ainsi une double compétence et grâce à ses deux diplômes, verra son employabilité 
s´accroitre sur le marché européen.  
 
A la fin du cursus, l’étudiant sera à même d’évoluer professionnellement dans un environnement 
transfrontalier et international en appréhendant les différences culturelles de ses collaborateurs et 
interlocuteurs. 
 
 
Article 3 :  Objet de l’Accord 
 
Le présent Accord a pour objet de définir les modalités de collaboration entre les partenaires pour mettre en 
œuvre conjointement un programme de formation et parvenir à la délivrance de leurs deux diplômes de 
niveau Licence/Bachelor.  
 
Les intitulés des diplômes sur lesquels s’adosse la formation en partenariat international sont les suivants : 
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- Bachelor en Affaires Internationales, Ecole de Management Strasbourg 
 
- Bachelor of Arts International Business, HFU Business School  
 
 
Article 4 :  Cadre légal et qualifications nationales 
 
4.1  Le programme d’études, objet du présent Accord, est mis en place dans le respect des lois et 
règlements nationaux en vigueur dans les pays des établissements partenaires. 
 
4.2  Les établissements partenaires sont autorisés à délivrer leurs diplômes respectifs dans le cadre de 
formations en partenariat international. 
 
4.3 Cadre réglementaire français 
 

Les textes officiels suivants encadrent la mise en œuvre de formations en partenariat international et la 
délivrance de diplômes des universités d’accueil et d’origine :  
 

• Code de l’éducation 
 

• Circulaire n° 2014-0018 - 23 octobre 2014 relative aux conditions de mise en œuvre et de délivrance 
dans le cadre du LMD des diplômes nationaux français par les établissements d'enseignement 
supérieur du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche. 

 
 
4.4  Cadre réglementaire allemand 
 
Les textes juridiques suivants servent de base légale à la mise en oeuvre de programmes académiques à 
Hochschule Furtwangen.  

• Loi sur l’enseignement supérieur de l’état du Baden-Württemberg (Landeshochschulgesetz Baden-
Württemberg, 01.01.2005). 

• Les statuts de la Hochschule Furtwangen (Grundordnung der Hochschule Furtwangen, 30.01.2015) 

 
 
 
Article 5 :  Administration du programme  
 
5.1  Coordination et suivi du programme  
 
Le suivi du programme de formation est assuré par les partenaires, en étroite collaboration.  
 
Un comité de pilotage assure la mise en œuvre du présent Accord de coopération internationale. Il assure et 
garantit la qualité de la formation dispensée. 
 
Il est constitué d’un responsable pédagogique émanant de chacune des deux universités partenaires. Ces 
représentants garantissent le respect des normes académiques de leur propre université dans le cadre de la 
mise en œuvre du programme. Ils ont toute compétence pour représenter ce programme vis à vis des 
partenaires extérieurs et pour coordonner la mise en place d’un programme d’enseignement cohérent. Ils 
sont également chargés de l’encadrement des étudiants ainsi que de toutes questions relatives à l’admission 
dans la formation. 
 
Chaque université partenaire désigne également un coordinateur administratif au sein du comité du pilotage. 
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5.2  Noms et coordonnées des membres du comité de pilotage 
 

 
Université de Strasbourg 

Ecole de Management Strasbourg 
 

 
Hochschule Furtwangen 

 
Responsable pédagogique 

 
Kevin Mac Gabhann 

 
61, avenue de la Forêt Noire  

67085 Strasbourg 
France 

 
kevin.macgabhann@em-strasbourg.eu 

 

 
Responsables pédagogiques 

  
 

- Raphaël Gilles 
raphael.gilles@hs-furtwangen.de 

 
- Daniel Cerquera 

daniel.cerquera@hs-furtwangen.de   
 
Jakob Kienzle Straße 17 
D-78054 VS-Schwenningen 

 
 

Coordinatrice administrative 
 

Elodie Thevenet 
 

61, avenue de la Forêt Noire 
 67085 Strasbourg 

France 
 

elodie.thevenet@em-strasbourg.eu 
 

 
Coordinateurs administratifs 

  
 

- Raphaël Gilles 
raphael.gilles@hs-furtwangen.de 
 

- International Center HFU:  
Brigitte Minderlein, 
brigitte.minderlein@hs-furtwangen.de 

 
 
 
 
5.3  Equipe pédagogique 
 
Elle est constituée d’enseignants-chercheurs ou/et de chercheurs participant à la formation dispensée dans 
chacune des universités.  
 
 
Article 6 :  Suivi administratif des étudiants 
 
6.1  Critères d’admissibilité  
 
Le programme est ouvert aux étudiants inscrits dans une des deux universités partenaires. En France, les 
étudiants participants sont recrutés dans la 2ème année du Bachelor Affaires Internationales pour un départ 
en 3ème année. En Allemagne, les étudiants participants sont recrutés pendant le 3ème ou 4ème semestre de 
Bachelor of Arts in International Business pour un départ aux 5ème et 6ème semestres. Du côté allemand, les 
double-diplômes EM-HFU ne sont ouverts qu’aux étudiants ayant suivi la filière francophone de la HFU. Les 
étudiants n’ayant pas suivi la filière francophone peuvent toutefois s’inscrire en échange simple auprès de 
l’EM. 
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A l’EM Strasbourg, un niveau B2 dans la langue d’enseignement (anglais) est vivement recommandé. Les 
enseignants de langue à la Hochschule Furtwangen doivent s’assurer que les étudiants obtiennent ce 
niveau. 
 
A la HFU Business School, un niveau B2 dans la langue d’enseignement (anglais et/ou allemand) est requis 
pour intégrer le programme. Les enseignants de langue de l’EM Strasbourg doivent s’assurer que les 
étudiants obtiennent ce niveau. 
 

6.2  Procédure de sélection 

                                                                                                                                                                                                                      
Chaque université partenaire établit sa propre procédure de sélection qui prend en compte les compétences 
linguistiques et autres exigences mentionnées ci-dessus. Les dossiers des étudiants sélectionnés sont 
envoyés à l'université d'accueil par le coordonnateur administratif de l'université d'origine avant le 31 mai 
pour un départ en septembre.  

Chaque année, un maximum de 5 (cinq) étudiants par université pourront participer à ce programme 
aboutissant à la délivrance du diplôme de l’université partenaire. 

Il revient à chaque partenaire de prendre la décision finale concernant l’acceptation des candidats 
sélectionnés. 

 

 

6.3       Inscription des étudiants 
 

Les étudiants s’inscrivent simultanément dans les universités partenaires pour chaque année académique à 
l’EM Strasbourg et pour chaque semestre à la Hochschule Furtwangen.  

Lors de leur inscription administrative à l’Université de Strasbourg, les étudiants obtiennent leur “Pass 
campus ” (carte étudiante). Lors de leur inscription administrative à la Hochschule Furtwangen, les étudiants 
obtiennent une carte d’étudiant.  

En cas de difficultés, les étudiants s’adressent au coordinateur administratif du programme, désigné à 
l’article 5.2. 

Les étudiants s’inscrivent selon les règles en vigueur dans chacune des universités partenaires. Les services 
d’inscription respectifs des universités partenaires harmonisent au mieux leurs procédures d’inscription afin 
de faciliter les démarches administratives des étudiants concernés.  

Les étudiants s’acquittent des frais d’inscription et des droits de scolarité dans leur université d’origine 
exclusivement. Toutefois, lors de leur inscription à la Hochschule Furtwangen, les étudiants de l’EM 
Strasbourg devront payer les frais pour l’obtention de la carte d’étudiant.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



6/10 

Article 7 :  Organisation de la formation 
 
 
7.1  Le contenu du programme d'études : il se compose de 6 semestres pour les étudiants de 
Strasbourg et de 7 semestres pour les étudiants de Furtwangen. Un semestre équivaut à 30 crédits (voir les 
annexes). 
 
Les étudiants de l’EM Strasbourg passeront leurs deux premières années du programme de Bachelor à 
Strasbourg et leur troisième année à la Hochschule Furtwangen University Business School. 
 
Les étudiants de la Hochschule Furtwangen passeront les deux premières années du programme de 
Bachelor à Furtwangen et leur troisième année à l'EM Strasbourg Business School (semestre 5) et en stage 
(semestre 6). 
 
Afin de consolider leurs compétences interculturelles, les étudiants participants suivront, dans les universités 
françaises et allemandes, des cours de langue allemande ou française obligatoires ainsi que d'autres cours 
spécifiques. Ces cours seront destinés à familiariser les étudiants avec la culture et la civilisation du pays 
d'accueil. Les étudiants qui ont déjà des compétences linguistiques avancées en français et en allemand 
seront dispensés. La dispense sera accordée par les autorités compétentes de l'université partenaire 
concernée. 
 
7.2  Le programme d'études est élaboré par les responsables de programme et approuvé par les 
autorités compétentes des universités partenaires, selon les règles et procédures en vigueur dans chaque 
institution. 
 
Afin d'assurer un programme d'études équilibré et optimal, les partenaires se tiendront informés de tout 
changement académique apporté à sa partie du programme. 
 
 
Article 8 :  Progrès académiques, examens, relevé de notes, et délivrance du/des 
diplôme(s) 
 
8.1  Les universités partenaires adoptent leurs propres systèmes de crédits pour chaque unité 
d’enseignement.  
 
8.2  Chaque institution reconnait officiellement les modules proposés au sein du programme et les 
crédits décernés.  
 
8.3  Les modalités d’évaluation des étudiants et le règlement des examens propres à chaque partenaire 
sont conservés, et disponibles sur demande. 
 
8.4  A Strasbourg, Les résultats des examens seront validés en fin d’année académique et 
périodiquement tout au long de l’année académique suivante au besoin par un Jury d’enseignants composé 
d’au moins un professeur d’université (président de Jury).  
 
A la Hochschule Furtwangen, les résultats aux examens de chaque cours sont validés à la fin de chaque 
semestre par un professeur d’université.  
 
 
8.5  Les barème de conversion des systèmes de notation sont disponibles sur demande. 
 
8.6  Les universités partenaires délivrent à chaque étudiant un relevé de notes portant sur toutes les 
unités d’enseignement suivies et précisant le nombre de crédits obtenus. Ces résultats académiques 
(relevés de notes) sont transmis au coordinateur administratif de l’université d’origine par le coordinateur 
administratif de l’université d’accueil au mois de juillet (pour Strasbourg) ou août (pour Furtwangen) de 
l’année académique en cours. 
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8.7  Après avoir acquis 180 crédits (pour l’EM Strasbourg) et 210 crédits ECTS (pour la Hochschule 
Furtwangen University Business School), conformément aux exigences de chaque programme, chaque 
étudiant reçoit le diplôme de chacune des universités partenaires, délivrés simultanément, conformément 
aux règles en vigueur dans les pays des établissements partenaires : 
 
- A l’Ecole de Management de l’Université de Strasbourg : Bachelor Affaires Internationales 
- A la Hochschule Furtwangen: Bachelor of Arts in International Business 
 
 
Article 9 :  Droits et obligations  
 
9.1  Obligations incombant à chacun des partenaires vis-à-vis des étudiants qu’ils enverront dans 
le cadre de ce programme d’études (université(s) d’origine) : 

- recruter, sélectionner et préparer les étudiants qui participeront au programme, selon les modalités 
établies à l’article 6 ; 

- s’assurer que les étudiants sélectionnés répondent aux critères d’admissibilité établis à l’article 6.1 ; 

- transmettre les candidatures des étudiants sélectionnés selon la procédure décrites à l’article 6.2 ; 

- inscrire dans leur université leurs propres étudiants pendant la durée du programme d’études. 
 

9.2  Obligations incombant à chacun des partenaires vis-à-vis des étudiants qu’ils recevront dans 
le cadre de ce programme d’études (université d’accueil) : 

- informer les étudiants accueillis sur les démarches relatives à l’obtention de leur visa1 ; 

- exonérer les étudiants accueillis des frais d’inscription (sauf frais relatifs à la carte d’étudiant à la 
HFU, voir 6.3); 

- accueillir et orienter les étudiants du programme ; 

- faciliter le logement des étudiants accueillis ; 

- fournir des conseils pédagogiques aux étudiants ; 

- transmettre le relevé des résultats obtenus par l’étudiant accueilli, selon la procédure décrite à 
l’article 8.6. 

 
9.3  Obligations incombant aux étudiants participant au programme d’études : 

- obtenir, le cas échéant, un visa adéquat auprès de l’ambassade du pays d’accueil ; 

- s’acquitter des frais d’inscription dans leur université d’origine avant le début du programme ; 

- respecter les règles et règlements en vigueur dans l’université d’accueil ; 

- s’acquitter des frais relatifs au logement et à la nourriture durant leur séjour ; 

- souscrire aux assurances obligatoires et s’acquitter d’éventuels frais médicaux. 
 
 
 
 
 
 

 
1 Les étudiants accueillis à l’Université de Strasbourg, issus ce certains pays, doivent obligatoirement s’inscrire sur le site      
http://www.campusfrance.org pour pouvoir faire une demande de visa d’études. 
 

http://www.campusfrance.org/
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Article 10 :  Soutien de la formation et mesures d’accompagnement des étudiants 
 
 
10.1  Les étudiants participant au programme de mobilité bénéficieront de tous les services offerts par 
l’université d’accueil.  
 
10.2  Les universités partenaires veillent à aider les candidats retenus dans leur recherche de logement et 
à leur faciliter les démarches pour l'accès aux différents services étudiants. 
 

10.3  A l’Université de Strasbourg, les étudiants accèdent aux restaurants universitaires, aux 
bibliothèques, à l’intranet et à l’ensemble des services étudiants, grâce à leur « Pass campus » (carte 
d’étudiant). 
 
À la Hochschule Furtwangen, les étudiants ont accès à la cantine universitaire, aux bibliothèques 
universitaires, à l'intranet de la HFU et à tous les services aux étudiants, grâce à leur carte d'étudiant. 
 
Article 11 :  Assurance qualité 
 
11.1  Chaque partenaire suit ses propres procédures d’assurance qualité institutionnelles nationales pour 
assurer le maintien de standards de qualité élevés. 
 
11.2  Un rapport d’activité annuel est réalisé par le comité de pilotage, puis transmis à chaque partenaire. 
Un bilan complet relatif à la mise en œuvre de l’Accord est réalisé par le comité de pilotage, au plus tard six 
(6) mois avant sa date d’échéance, puis transmis à l’ensemble des partenaires. Ce bilan sera pris en compte 
dans la décision de poursuite ou non de la coopération. 
 
11.3  Compte tenu de l’importance de la reconnaissance des diplômes au sein du programme, les 
autorités nationales sont impliquées dans le processus du contrôle qualité. 
 
11.4  Le présent Accord est signé par l’ensemble des représentants légaux des établissements 
partenaires, engageant ainsi la responsabilité de chaque établissement en termes de contrôle de la qualité 
académique du programme. 
 
11.5  Si pour une raison quelconque, l’une des institutions partenaires n’est plus autorisée à délivrer son 
diplôme, celle-ci devra immédiatement en avertir le partenaire, et sera exclue du programme jusqu’à 
l’obtention d’une nouvelle accréditation, sans que cela affecte les étudiants en cours d’année. 
 
 
 
Article 12 : Promotion du programme 
 
12.1  Les partenaires consentent à l’utilisation de leur nom et leur logo dans tout matériel promotionnel, 
littérature sur le programme et autre document liée au programme. 
 
12.2  La promotion du programme est encadrée par le comité de pilotage, qui valide le contenu de tout 
document de communication, y compris les informations publiées sur les sites Internet des partenaires. 
 
 
 
Article 13 : Droit applicable et Règlement des litiges 
 
En cas de litige survenant dans la mise en œuvre du présent accord, ou en cas de violation de ce dernier, et 
si le litige n'est pas résolu à l’amiable, un comité de médiation composé d'au moins un membre de chaque 
université partenaire sera mis en place et tentera de résoudre le litige. Le recours à une juridiction ne devra 
se faire qu'en dernier ressort, après avoir épuisé toutes les autres voies. Dans ce cas, le conflit devra être 
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porté devant les tribunaux du demandeur.  
 
Article 14. Règlement général de protection des données 

 
14.1 Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, dans l'exercice de ses droits et obligations au 
titre du présent Accord, chaque Université partenaire se conforme à tout moment : 

- à la lettre autant qu’à l’esprit de la Charte Erasmus (Erasmus Charter for Higher Education (2021-2027)) 
qui régit le bon fonctionnement des échanges ainsi que les compétences et les devoirs en matière de report 
des crédits ECTS obtenus par les étudiants concernés; 

- au règlement général sur la protection des données de l'Union européenne 2016/679 du 27 avril 2016 
(GDPR) ; 

- au droit en vigueur dans sa propre Université. 

En cas de lois ou de règlements contradictoires entre les Universités partenaires, les partenaires s'efforcent 
de trouver une solution consensuelle, conforme à la loi et aux règlements de toutes les Universités 
partenaires. 

 

14.2 Chaque institution partenaire engage ses agents à veiller au respect des réglementations nationales 
et européennes en matière de protection des données. 

 

14.3 Toute question relative au traitement des données à caractère personnel par l’Université de 
Furtwangen doit être adressée au délégué à la protection des données de Furtwangen 
(brigitte.stengel@hfu.eu).  
Toute question relative au traitement des données à caractère personnel par l'Université de Strasbourg doit 
être adressée à son délégué à la protection des données de l'Université de Strasbourg (dpo@unistra.fr).  
 
 
 
Article 15 :  Validité et durée de l’Accord 
 
15.1  6 exemplaires originaux sont signés par chacune des universités partenaires (3 en français et 3 en 
anglais), chacun faisant officiellement foi. 

 
15.2  Cet Accord entrera en vigueur dès sa signature et restera valide pour une période de cinq ans.  

 

15.3  A l'issue de cette période, il pourra être renouvelé sous réserve d'être à nouveau soumis aux 
instances compétentes de chacun des partenaires. 

 

15.4  Chaque partenaire pourra à tout moment demander la modification ou la résiliation de cet Accord, 
sous réserve d'informer par écrit l'autre partenaire de sa décision, avec un préavis de six mois. Pour être 
valables, ces changements doivent être approuvés par les deux partenaires par voie d’avenant. 

 

15.5  Au cas où il serait mis fin à cet Accord, les partenaires devront garantir que les étudiants qui, au 
moment de la cessation, seraient déjà engagés dans leurs études dans le cadre de l’Accord, puissent les 
mener à leur terme, d'après les règles de celui-ci. 
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Article 16 :  Divers 
 
Le présent Accord inclue les annexes citées ci-dessous : 

Annexe 1 : Programme des études à la Hochschule Furtwangen 

Annexe 2 : Programme des études à l’EM Strasbourg 

Annexe 3 : Schéma d’études 

 

Disponibles sur demande : 

Copie de l'accréditation officielle et du document certifiant la reconnaissance officielle des diplômes du 
partenaire  

Modalités d'évaluation des étudiants et règlement des examens  

Tableau de conversion des notes 
 
A Strasbourg, le ……………….. 

Par délégation de la Présidente 

de l’Université de Strasbourg 

 

 

 

 

 

 

____________________________________ 

Prof. Birte Wassenberg 

 

Vice-Présidente Europe et Relations Internationales 

 de l’Université de Strasbourg 

 

 

 

 

 

____________________________________  

Dr. Babak Mehmanpazir 

Directeur de l’Ecole de Management Strasbourg  

A Furtwangen, le …………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________ 

Prof. Dr. Alexandra BORMANN 
Rectrice  de la Hochschule Furtwangen (HFU) 

 

 

 

 

 

 

 

 
_________________________________________ 

Prof. Dr. Armin TROST 

Doyen de la Faculté IV de la HFU : Business, 
Design & Media 

 



Liste des cours pour le Double-Diplôme HFU-EM Strasbourg

Modul Veranstaltung Semester Note F ECTS Note LVNote Modul

Grundstudium WS SS 60 1,0 60 60

Management (Teil 1) Organizational Behaviour 3. 2 2 1,0 1,0 4 4

Sustainable Management 3. 2 2 1,0

International Economics International Economics 3. 4 6 1,0 1,0 6 6

and Finance International Corporate Finance 3. 2

Intercultural Management Intercultural Communication 3. 3 3 1,0 1,0 6 6

Managing Cultural Diversity 3. 3 3 1,0

Projektstudium (Teil 1) Projektmanagement 3. 2 2 1,0 1,0 2 2

Academic Research and Writing Academic Research and Writing 3. 3 3 1,0 1,0 3 3

Management (Teil 2) Unternehmensethik 4. 2 2 1,0 1,0 2 2

Strategy Strategic Management 4. 3 3 1,0 1,0 6 6

International Marketing Strategies 4. 3 3 1,0

Unternehmensplanspiel Unternehmensplanspiel 4. 3 3 1,0 1,0 3 3

Produktion und Supply Chain Produktion und Supply Chain Management 4. 3 3 1,0 1,0 3 3

Projektstudium Projekt 4. 4 4 1,0 1,0 4 4

Projektseminar 4. BE

Regionalfokus 1 Français de l'Economie 3 3. 4 4 1,0 1,0 6 6

Gesellschaft, Kultur und Geschichte (Fr.) 3. 2 2 BE

Regionalfokus 2 Français de l'Economie 4 4. 3 3 1,0 1,0 6 6

Standortanalyse und internationale Wett. (Fr.) 4. 3 3 1,0

Auslandsstudium 30 1,0 30 30

Vertiefungsmodul (Tel 1)* Wahlpflichtfach 1 3. / 4. 3 3 1,0 1,0 6 6

Vertiefungsmodul (Tel 2) Wahlpflichtfach 2 3. / 4. 3 3 1,0

Wahlpflichtfach 3 3. / 4. 3 3 1,0 1,0 6 6

Vertiefungsmodul (Tel 3) Wahlpflichtfach 4 Anerkennung F 3 1,0

Allg. WPF Allg. Wahlpflichtfach 1 Anerkennung F 3 1,0 1,0 6 6

Allg. Wahlpflichtfach 2 Anerkennung F 3 1,0

Mündliche Prüfung Mündliche Prüfung Anerkennung F 3 1,0 1,0 3 3

Belegung (ECTS) Gewichtung



Praktikum Praktikum Anerkennung F BE

Praktikum-Seminare Anerkennung F BE

Re-Entry- und Thesis-Seminar Anerkennung F 6 BE

Thesis Thesis Anerkennung F 12 1,0 1,0 18 18

30 30 180 180 180

Titel der Thesis: Note 1,0

* Vertiefungsmodul: Note exakt 1

** Veranstaltung aus IBM

Nebenrechnung Grundstudium

ECTS Note F Note D

1. Sem. 30 20,00 1,0

2. Sem. 30 20,00 1,0

1,0

Nebenrechnung Auslandsstudium

ECTS Note F Note D

5. Sem. 30 20,00 1,0

1,0



DU3 BACHELOR AFFAIRES INTERNATIONALES Coeff Crédits VH présentiel

Parcours Parcours International Manager 3A sur site - IM3 60 1080

SEM Semestre 5 IM sur site

UE1 UE1 - CLUE 5 6 67

Matière Personal and Professional Development Seminar 2 27

Liste à choix Choix LV1 semestre impair (1/1) 2 20

Matière Business English Workshops

Matière FLE

Liste à choix Choix LV2 semestre pair (1/1) >>> 2 20

Matière Arabe pour le monde des affaires I

Matière Italien pour le monde des affaires I

Matière Russe pour le monde des affaires I

Matière Chinois pour le monde des affaires I

Matière Allemand : Réussite à la certification

Matière Espagnol : Réussite à la certification

Matière Portugais pour le monde des affaires I

Matière FLE 

UE2 UE2 - International management 6 60

Matière International project management 2 20

Matière Managing HR in International Business 2 20

Matière International Business law 2 20

UE3 UE3 - Corporate processes 6 60

Matière Innovation &  Management 2 20

Matière Supply chain management 2 20

Matière Big Data, IA and Business 2 20

Liste à choix Choix PARCOURS UE4  (1/1) 9 80

UE4 UE4 - International marketing (G1) 9 80

Matière Sustainable distribution 2,25 20

Matière Digital marketing 2,25 20

Matière International brand management 2,25 20

Matière Marketing Game 2,25 20

UE4
UE4 - Management of responsible organisations (G2) 9 80

Matière Responsible organizational behavior 2,25 20

Matière Management of mission-driven organisations 2,25 20

Matière Green finance 2,25 20

Matière Business model for the decade to come 2,25 20

UE4
UE4 - European Perspective on International Business  

(G3) 9 80

Matière International trade techniques II 2,25 20

Matière European integration history 2,25 20

Matière Workshop on international Negociation 2,25 20

Matière Case studies : Law in international business 2,25 20

UE 5 UE5 - Elective 3 25

Liste à choix Choix Electif UE5 (1/1)



Matière Action & Team learning 3 25

Matière Research traineeship 3 25

Matière Mentorat 3 25

Matière Data treatment & business intelligence 3 25

SEM Total Semestre 5 IM sur site 30 292

SEM Semestre 6 IM sur site

UE 6 UE6 - Professionnalisation et analyse de données II 30 788

Matière Méthodologie d'écriture du mémoire II 10

Matière Portefolio de compétences 3 30

Matière Mission professionnelle et mémoire 27 750

SEM Total Semestre 6 IM sur site 30 788

EAM RSO/3 VALEURS CforCSR



  
 

Annexe D : Plan d’études 
 

Ecole de Management Strasbourg: Bachelor Affaires Internationales (180 crédits, 6 semestres) 
Hochschule Furtwangen University: Bachelor of Arts International Business (210 ECTS, 7 semestres) 

 
Schéma d’études pour les étudiants de Strasbourg 

 
Université 
d’origine 

Semestres 1 – 4 Semestres 5 – 6 

 
Ecole de 
Management 
Strasbourg 

 
Ecole de Management 
Strasbourg – 120 crédits 
 
Dont : 
Cours – 90 ECTS 
Stage de 2ème année – 30 ECTS 
 
 

Hochschule Furtwangen University – 90 ECTS 
 
Semestre d’hiver : 01/10 – mi-février  
Semestre d’été : 15/03 – mi-juillet 
 
Programme d’études standard :  

- Cours obligatoires –51 ECTS 
- Cours électifs – 12 ECTS 
- Crédits validés par reconnaissance – 9 ECTS 
- Mémoire (y compris séminaire) – 18 ECTS  

 
Selon la liste de cours précédemment suivis par chaque étudiant, des crédits supplémentaires pourront être validés 
par reconnaissance. 

 
Le mémoire doit être écrit en anglais ou allemand, faire au maximum 50 pages et être remis avant fin août. Les 
étudiants sont suivis par 2 tuteurs de la Hochschule Furtwangen. 
 
Exigences supplémentaires : stage à l’étranger (tout autre pays que la France), d’une durée minimum de 
95 jours ouvrables. 
 
Les étudiants peuvent choisir l’une des deux options suivantes : 

1. faire reconnaître le stage effectué en  2e de Bachelor Affaires Internationales, s’il remplit les conditions 
de la HFU ; 

2. ou effectuer un nouveau stage à la fin de la 3e année du Bachelor Affaires Internationales. 
 
En cas de situation problématique concernant le stage, une autorisation exceptionnelle pour reconnaître une autre 
option pourra être accordée à l’étudiant en accord entre les deux institutions. 
 
 

 



  
 

 
Schéma d’études pour les étudiants de Furtwangen 

 
 
 

Université d’origine Semestres 1 – 4 Semestre 5 Semestre 6 Semestre 7 
 

 
Hochschule 
Furtwangen University 

 
Hochschule 
Furtwangen University 
- 120 ECTS  
 
Cours et stage long 

 
Ecole de Management Strasbourg - 30 
crédits 

Stage  - 30 crédits 
 
Hochschule Furtwangen 
University - 30 ECTS 
 
Mémoire – 12 ECTS 
Cours électifs –18 ECTS 

 
Semestre 5 : septembre –décembre 
 
Programme d’études : 
 
Cours de 3e année – 30 crédits 

- Cours obligatoires – 18 crédits 
- Electifs – 12 crédits 

 
 

 
Semestre 6 : janvier – fin-mars/début avril 
 
Stage, soutenance et rapport de stage – 30 
crédits 
 
Les étudiants peuvent choisir l’une des deux 
options suivantes : 

1. Effectuer leur stage international (en 
France ou dans un autre pays, à 
l’exception des pays germanophones, 
pour être reconnu par la HFU) durant le 
semestre 6 et effectuer le rapport et la 
soutenance de stage à Strasbourg ; 

2. Ou faire reconnaître le stage long et le 
rapport de stage déjà effectués avec la 
HFU. Dans ce cas le rapport de stage 
devra être traduit en anglais ou en 
français, et une note sera attribuée par 
l’EM Strasbourg.  
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